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N  Changement Référence aux règlements 

01 Utilisation des carrés inverses à la place de ruban 
adhésif pour marquer la position des compétiteurs. 

KUMITE Art.1 Aire de compétition de Kumite  
ANNEXE 5, deuxième image 

02 Autorisation pour utiliser une tenue à caractère 
religieux approuvé par la WKF pour des Arbitres. 

KUMITE Art. 2 TENUE OFFICIELLE,  ARBITRES pt.2 

03 Élimination de la face mask en tant que protection 
obligatoire pour cadets à partir du 1.1.2016 

KUMITE Art. 2 TENUE OFFICIELLE, COMPÉTITEURS 
pt. 8.6 
(Entre en vigueur le 1.1.16 tenant compte des agréments 
existant avec les distributeurs de protections.) 

04 Les ficelles de la veste doivent être attachées. Il est 
interdit d’utiliser des vestes sans ficelles.   

KUMITE Art. 2 TENUE OFFICIELLE, COMPÉTITEURS 
pt. 2 

05 Obligation de vêtements formels pour les 
entraîneurs pendant les finales. 

KUMITE Art. 2 TENUE OFFICIELLE, ENTRAÎNEURS pt. 
1 

06 Reformulation de l’obligation de ne pas changer les 
noms des compétiteurs après le tirage au sort 
officiel dans les rencontres individuelles.  

KUMITE Art. 3 ORGANISATION DE LA COMPÉTITION 
DE KUMITE, pt. 2  

07 Élimination du temps additionnel pour les 
rencontres pour médailles. (On n’ajoutera plus une 
minute) 

KUMITE Art. 5 DURÉE DE LA RENCONTRE, pt. 1 

08 Tous les compétiteurs recevront du temps entre les 
rencontres, égale au temps du combat – et 5 
minutes quand le changement de couleur des 
protections soit nécessaire.  

 KUMITE Art. 6.4 (ajouté) 

09 Changement de “2 secondes” à “immédiatement” 
après une projection 

KUMITE Article 6, Explication I 

10 Simplification de la définition de Zanshin. KUMITE Article 6, Explication VI 

11 Élimination de la référence à la face mask en 
anticipation du changement pour le 1.1.16 
(élimination de la face mask). Pas de changements 
dans la pratique pour le 1.1.15  

KUMITE Article 6, Explication IX 

12 Comment gérer les disqualifications doubles dans 
les rencontres pour éliminatoires et pour médailles.  

KUMITE Art 7. CRITÈRES DE DÉCISION,  (nouveau) pt. 
5, KATA Art. 6.6 

13 Interdiction de saisir avec les deux mains. Saisir 
avec une main est seulement autorisé pour essayer 
immédiatement après une technique valable ou 
une projection ou pour éviter une chute.  
 
Saisir avec les deux mains est seulement autorisé 
pour projeter l’adversaire en attrapant la jambe 
pendant un coup de pied.  

KUMITE Art. 8 COMPORTEMENT INTERDIT, 
CATÉGORIE 2, pt. 6 et 7 et Explication XII  

14 La passivité ne peut pas être pénalisée que quand il 
ne reste moins de 10 secondes de la rencontre.  

KUMITE Art. 8 COMPORTEMENT INTERDIT, 
CATÉGORIE 2 

15 Élimination de la référence à la face mask en 
anticipation du changement pour le 1.1.16 
(élimination de la face mask). Pas de changements 
dans la pratique pour le 1.1.15 

KUMITE Art. 8 COMPORTEMENT INTERDIT, 
CATÉGORIE 2, Explications III 

16 Disposition spéciale pour l’utilisation du video 
review. Le panneau sera formé par deux personnes 
désignées par le Tatami Manager. Le changement 
de la décision sera possible seulement si les deux 
juges du panneau sont d’accord. 
 

KUMITE Art. 11, PROTESTATION OFFICIELLE, 
(nouveau) pt. 13 & ANNEXE 3 OPERATION DES 
MATCHS POUR LES ARBITRES ET JUGES, 
PROCÉDURES DE VOTATION 
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La procédure de votation exige que les deux 
membres du panneau du video review soient 
d’accord pour changer la décision en faveur du 
point réclamé par l’entraîneur.  

N  Changement Référence aux règlements 

17 Division du travail où l’Arbitre prendra charge des 
pénalisations et les juges des points et jogai.   

KUMITE Art. 12, POUVOIRS ET OBLIGATIONS 

18 Explication du signe pour saisir, etc. modifié de 2 
secondes à immédiat  

ANNEXE 2, GESTES ET SIGNES AVEC LES DRAPEAUX 

19 Changement à “immédiate” plutôt que 2 secondes 
pour refléter que les juges seulement signalent les 
points et jogai avant que la rencontre soit 
suspendu par l’Arbitre. 

Article 13, DÉBUT, SUSPENSION ET FIN DES 
RENCONTRES, Point 8 

20 Élimination de l’article décidant qui peut changer 
les règlements avec les pratiques actuelles. 

ARTICLE 14: MODIFICATIONS 

21 Paragraphe additionnel pour inclure le video 
review 

ANNEXE 3, OPERATION DES MATCHES, PROCÉDURES 
DE VOTATION 

22 Changement des catégories de poids.  ANNEXE 8 

23 Le temps pour marquer après une projection a été 
change de 2 secondes à immédiatement.  

KUMITE Art. 13, DÉBUT, SUSPENSION ET FIN DES 
RENCONTRES, Pt .8  

24 Elimination de l’article puisque les règlements sont 
approuvés par l’EC. 

KUMITE Art. 14, MODIFICATIONS 

25 Rétablissement et actualisation de la liste de katas KATA Art. 5, CRITÈRES DE DÉCISION 

26 “École” a été modifiée à “style (ryu-ha)” KATA Art. 5, CRITÈRES DE DÉCISION 

27 Critères de décision changes de 4 à 3. (La difficulté 
est maintenant une partie de l’exécution 
technique) 

KATA Art. 5, CRITÈRES DE DÉCISION 

28 Changement de la procédure pour saluer. Il faut 
saluer avant et après le kata. Le manquement de 
saluer avant et après le kata seront motif de 
disqualification. 

KATA Art. 5, CRITÈRES DE DÉCISION 
KATA Art. 6, OPERATION DES MATCHES Pt. II 

29 Pénalisation pour le desserrage de la ceinture. 
Disqualification pour la perte de la ceinture.  

KATA Art. 5, CRITÈRES DE DÉCISION, Disqualification 

30 “..un arrêt de plusieurs seconds pendant 
l’exécution.” changé à “..un arrêt pendant 
l’exécution.” 

KATA Art. 5, CRITÈRES DE DÉCISION, Disqualification 
/ Fautes 

31 L’utilisation de signales audibles, exhalaisons 
incorrectes ou claque le karaté-gi résulteront dans 
une réduction automatique de 1/3 du score.  

KATA Art. 5, CRITÈRES DE DÉCISION, Disqualification 
/ Fautes 

32 Les juges sont responsables pour l’évaluation de la 
conformité à la liste de katas. 

KATA Art. 5, CRITÈRES DE DÉCISION, Explication, 
(nouveau) Pt. II 

33 Shugo avec l’objectif de recommander une 
disqualification. 

KATA Art. 6, OPERATION DES MATCHES, Pt. 6.3 

34 Réexécution du même kata dans le tour suivant 
possible quand l’adversaire se retire.  

KATA Art. 6, OPERATION DES MATCHES 

35 Élimination du dernier paragraphe, puisqu’il ne 
plus applicable.  

ANNEXE 3 
PROJECTIONS ET BLESSURES 

 

Note: Ce résumé a été préparé comme référence seulement et pourra être interprété comme une addition ou une explication formelle des 

règlements approuvés. 


